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ARTICLE PREMIER

A la dernière phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« vers »,

insérer les mots :

« le progrès social et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  rétablir  le  progrès  social  au cœur  de  le  la  nouvelle  donne
écologique conformément à l’article 6 de la charte de l’environnement.


